J ai signé la fin de ma garde a vue 15 jours
apres on me demande

Par sandral972, le 12/04/2015 a 19:00

bonjour rnj ai été en garde a vu il y a 15 jours j ai signé mon proces verbal de fin de garde a
vue ,le gendrame qui m a auditionné m a téléphoner pour me demander de passer pour
resigné des documents car il ¢ est trompé que faire ?
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